
Annexes au dossier du Communiqué de presse du 8 juin 2025 
 

QUELQUES ILLUSTRATIONS (DE 2025) 
 

Résultat des mesures prise par un privé (après 20h): en 15 minutes seulement :  

Valeur - 50 dB (planification - indicative) Atteint   43 fois  
 

VP 50.1 - 55  dB (entre valeur indicative  et valeur limite) Dépassé 1618 fois  
 

VLI 55.1 et plus (valeur limite) Dépassé  1040 fois en 15 minutes seulement  
 

VA dont 65.1 dB et plus (valeur d’alarme) Dépassé 83 fois en 15 minutes seulement    

 

 
 
 
 
Dégâts collatéraux : pollution de toute sorte un peu partout dans le quartier : des granulés (toxiques) 
en dehors du terrain. Beaucoup de déchets sauvages : canettes, bouteilles, cigarettes, joints, etc.…. 
Des granulés sont jetés volontairement en dehors du terrain … souvent par jeu. Ici photos sur le terrain, 
sur la route, Demande d’affiches d’interdiction mais sans résultat (à ce jour). 
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Vendredi 2 mai 2025 - dès 20h10 environ



Dégâts collatéraux : clôture du terrain inadapté : beaucoup de ballons aboutissent sur les voitures en 
stationnement ou en route, sur le chemin, dans les jardins, au risque de les recevoir sur la tête où que 
l’on soit. Dégâts à la propriété (clôture saccagée) au frais du propriétaire ….. 

 

 

Ouverture au public – 24h sur 24, 7 jour sur 7 : sans véritable contrôle. Résultats ….         
Pour rappel : l’entretien et la réparation de dégâts sont au final à la charge du contribuable. Dégâts sur 
les filets des buts, sur le revêtement, etc. (des cendres ou des cigarettes éteintes sur le revêtements) 
 
Entrée du public             Les interdictions versus la réalité 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 


